
 

 

 
AG de la FAPEF 

Lundi 17 novembre 2025 à 19h30 
Résidence de St-Croix, Bulle 

Présents :  
 

 
 
Excusés : Caroline Caille, membre du comité FAPEF 
 
La secrétaire, Isabelle Colliard, ouvre la séance et souhaite la bienvenue à l’assemblée.  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Acceptation de l’ordre du jour 
2. PV assemblée générale du 24.11.2024 
3. Rapport d’activités 2024 
4. Comptes 2024 
5. Rapport des réviseurs/approbation des comptes 2024 
6. Démissions/élections 
7. Divers 

 

1. Acceptation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 
 

2. PV assemblée générale du 24.11.2024 
 
Le PV a été joint à l’invitation à l’AG et était à votre disposition sur notre site internet. 
Le procès-verbal est approuvé. 

Maana Attig Riaz Aurélie Golliard Cousset (commune de Montagny)
Aline Barmaverain Montagny Lars Gremaud Président FAPEF
Véronique Bassenne Sâles Olivier Ilunga Dorteur, Chrysalide
Gwenaëlle Brandenberger Véronique Julmy Comité FAPEF
Florence Brunel Cheyres-Châbles Jonas Krevic
Isabelle Colliard Secrétaire, caissière FAPEF Alicia Lasa
Oriana Coquoz Villaz Nicolas Michel Infirmier, Chrysalide
Mireille Cuany Hegel Familles des Paccots Véronique Oberson Villaz-st-Pierre
Carlos de Barros Educateur, Chrysalide Marie-Pierre Rochat Broc
Rozenn Derré Susana Roulin Hauteville
Anne Dupasquier Aurore Sanussi
Evelyne Gander La Tour-de-Trême Valérie Sottas Membre FAPEF
Samuel Glannaz



 

 

3. Rapport d’activités 2024 
 

Associations-membres de la FAPEF 
 
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La modification des statuts permettra d’augmenter le nombre de membres de la FAPEF. 
Une nouvelle association en Glâne ACER : Auboranges, Chapelle, Rue, Promasens nous rejoint 
en 2024.  
 
La présidente profite de l’occasion de rappeler l’intérêt à être membre de la fédération qui 
permet d’agir au niveau cantonal, entre autres pour être l’interlocuteur au niveau de la DFAC 
et pour répondre aux consultations cantonales. 
 
  

Rapport d’activité 2024 
 
La FAPEF fait partie de la FAPERT, fédération des 
associations de parents de la suisse romande et du 
Tessin, dont Isabelle Colliard est secrétaire. 
Une cotisation de fr. 0,35 ct par membre est versée à la 
FAPERT. 
 
Au niveau romand, elle participe à la COPAR, 
commission consultative des associations 
partenaires qui réunit des délégués de la CSG et de la 
CLEO, des associations faîtières romandes et tessinoises 
de parents (FAPERT), d'enseignants/tes (SER), chefs 
d'établissement primaire et secondaire (CLACESO) et de 
recteurs et rectrices de gymnases (CDG-SRT), ainsi que 
de la section romande de la Société suisse de recherche 
en éducation (SSRE). 

 
 
 
 
 



 

 

Rencontre avec les partenaires : 
 
• Mars et novembre : rencontre avec la DFAC et la Conseillère d’Etat Mme Bonvin 

• CCSIEM commission cantonale pour la scolarisation et l’intégration des enfants de 

migrants 

• Commission d'éducation routière à l'école 

• Workshop : groupe de travail médecine scolaire 

• AG : modifications statuts, acception des membres individuels des conseil des parents 

Statuts 2024 

• Rencontre avec les conseils des parents du canton 

• Participation à la COPAR de Neuchâtel mai-septembre 

• Représentation à la FAPERT, fédération suisse romande des parents 

 
 
 

Thèmes abordés rencontre DFAC : 
 
1. Intervention brigade des mineurs 
 Demande de soirée de parents dans les CO 
2. L’AI ne prend plus en charge les dyslexiques, car la dyslexie n’est plus considérée 

comme un handicap 
3. Cours d’éducation sexuelle 
4. Orthographe/allemand baisse de niveau au CO 
5. Sondage aux jeunes de 10H 
 La FAPEF a envoyé les questions récoltées auprès des parents 
6. Directives cantonales pour l’utilisation du portable 
7. Ecole inclusive sur la table de tous les cantons 
 

 
Intervention avec les médias : 
  

Intervention avec les médias 
 https://www.fapef.ch/presse 

• Février : radio Fribourg cours d’éducation sexuelle à l’école Ecouter 

• La Liberté « Les écrans surchargent l’enfant » Lire 

• Communiqué de presse : motion demandant de supprimer le droit des parents de 

dispenser son enfant des cours d’éducation sexuelle Lire 

RTS journal : L’école à visée inclusive ne convainc pas les enseignants Ecouter 

• La Liberté : Opposition des parents à suppression des dispenses des cours d’éducation 

sexuelle Lire 

 
 
 

https://www.fapef.ch/_files/ugd/87c626_243b09b0dfc845f7b474b72d88c42e9d.pdf
https://www.fapef.ch/presse
https://frapp.ch/fr/articles/stories/education-sexuelle-en-parler-avant-quil-ne-soit-trop-tard
https://www.fapef.ch/_files/ugd/87c626_e1366b49be1c44f0a9827497c97a9541.pdf
https://www.fapef.ch/_files/ugd/87c626_6fbefc7a480940879170488a93c01d8c.pdf
https://www.rts.ch/audio-podcast/2024/audio/le-journal-de-7h-presente-par-agathe-birden-28512336.html?fbclid=IwY2xjawIMkN5leHRuA2FlbQIxMQABHaOg-xyfBNUgc2p49sFnhT6i_8ptKw789zCYQnh2xEOqajG49-hzQh5wWA_aem_i2Lxpcfex_5bdXAahv4s8Q
https://www.laliberte.ch/articles/regions/politique-cantonale/les-parents-veulent-maintenir-les-dispenses-909583


 

 

 
 
Conférence : 
 
« Amitié, amour et sexualité sans violences » 

dans le cadre du programme national 

prévention des violences chez les jeunes.  

 
 
 
 
 
 
 
Conférence : 

 

• « Enfants, jeunes et écrans : Quels impacts 

sur la santé ? ». Servane Mouton, cette 

spécialiste en psychopathologie des 

apprentissages a dirigé l’ouvrage 

collaboratif Humanité et numérique : Les 

liaisons dangereuses. Paru en 2023 aux 

Editions Apogée, il dresse un état des lieux 

des risques des écrans.  

Article de la Liberté : Lire 

 
 
 
Assises romandes de l’éducation 19.11.2025 
 
Lars et Isabelle participeront aux assises 
romandes de l’éducation. La FAPERT fait 
partie du comité d’organisation et notre 
collègue genevois fera une intervention. 
 
https://assises-education.ch/programme/ 
 

 
 
 
 
 

https://www.laliberte.ch/articles/regions/les-ecrans-surchargent-lenfant-140206?srsltid=AfmBOoqepI0qsLLw_eWUMnK_B_zsaGmaMKjb4-mifTTCvIGG7x1IThHF
https://assises-education.ch/programme/


 

 

4. Comptes 2024 

 
 
Le coût net de l’exercice d’élève à fr. 1.24. 
 
La dissolution de plusieurs associations réduit les cotisations, ce qui pousse la FAPEF à ouvrir 
l’adhésion aux membres individuels pour renforcer sa représentativité dans le canton. 
 
 
 

5. Rapport des vérificateurs et approbation des comptes 2024 
 

 
En l’absence des deux vérificateurs, la présidente lit le 
rapport des vérificateurs.  
 
En date du 22 septembre 2025, Mme Cindy Levrat et M. 
Olivier Colliard ont analysé les comptes de la FAPEF 
présentés par Mme Colliard avec un coût net de fr. 1.24.  
 
Mme Levrat et M. Colliard propose d’accepter les comptes 
et d’en donner décharge à la caissière Mme Colliard.  
Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 
 
 
 



 

 

6. Elections et démissions 
 
Démissions 
 
La dissolution de l’APEBM Bulle–Morlon est intervenue en 2024. L’association, fondée en 
2015 par Isabelle Colliard, avait été reprise par un nouveau comité après son départ de la 
présidence il y a deux ans. Ce dernier a estimé que l’association faisait doublon avec le conseil 
des parents et n’a donc pas jugé opportun de poursuivre ses activités. 
Isabelle rappelle toutefois que le conseil des parents implique l’ensemble du Conseil — 
direction et enseignants compris — tandis qu’une association offre une plus grande 
autonomie, notamment pour communiquer dans la presse ou récolter des fonds de manière 
indépendante pour soutenir des projets. 
 
Isabelle Colliard, présidente de 2015 à 2023 et membre depuis 10 ans, démissionne. 
Voici les changements accomplis en 10 ans et son message : 

• Restructuration de l'association avec la mise en place d’un mail dédié et d’un Drive où tous 
les documents sont désormais archivés 

• Révision des statuts 

• Création d’un nouveau logo en 2018 

• Développement d’un nouveau site internet en collaboration avec Véronique 

• Obtention d’une séance bisannuelle avec la DFAC 

• Établissement de la liste des conseils de parents du canton, grâce au travail de Lars et du 
conseil des parents de Marsens 

• Renvoi du projet sur le numérique, grâce à Véronique et Valérie 

• Adhésion des membres individuels 
 
Représentation de la FAPEF au niveau romand comme déléguée pour le canton FR à la 
FAPERT et présidente de la FAPERT de 2022 à 2024. 
 
Merci à Véronique Bassenne pour le suivi des articles dans la presse. 
Merci à Valérie pour son engagement dans diverses commissions. 
Merci à Susanna, Caroline et à toutes les personnes qui contribuent au bon fonctionnement 
de l’association. 
Fondée en 1972, la FAPEF demeure l’interlocutrice principale auprès du canton, et sa 
pérennité doit être assurée. 
La secrétaire préparera encore les comptes ainsi que le rapport d’activité 2025. 
Merci à toutes et à tous pour votre engagement. 
 

 
Elections du comité 
 
M. Lars Gremaud reste président, avec Véronique Julmy et Caroline Caille à ses côtés au sein 
du comité. Les personnes intéressées à rejoindre le comité ou à occuper le poste de 
secrétaire sont invitées à se faire connaître. 
 
 
 



 

 

7. Divers 
 

Commissions auxquelles la FAPEF participe : 

 
• CCSIEM : commission cantonale de la scolarisation et de l'intégration des enfants de 

personnes migrantes 

• Commission d'éducation routière à l'école, trouver un replaçant pour Mme Sottas 

• Rencontre annuelle avec médecin cantonal 

• Rencontre des partenaires Pédibus 
 

Message du président : 
 
Le président sollicite du soutien pour poursuivre son action à la FAPEF et propose d’alterner 
les lieux des assemblées entre les différents conseils de parents. Il invite ces derniers à se 
manifester pour l’assemblée de juin, jugée sans doute plus propice que celle de novembre. 
 

Assemblée générale 2025 
 
Jeudi 11 juin 2026 à 19h30 
 

 
L’assemblée générale est levée à 20h00 
 

La Tour-de-Trême, le 17 novembre 2025 

La Secrétaire-caissière :     Le Président 

Isabelle Colliard      Lars Gremaud 

 


